
07

DOCTRINE Denis-Emmanuel Philippe

KnopsPublishing Ghent

Denis-Emmanuel Philippe AVOCAT-ASSOCIÉ (BLOOM-LAW) AUX BARREAUX DE BRUXELLES, 
LIÈGE ET LUXEMBOURG, MAÎTRE DE CONFÉRENCES À L’UNIVERSITÉ DE LIÈGE

NOUVELLE CONVENTION FISCALE BELGO-
FRANÇAISE : LE SORT DES PLUS-VALUES SUR 
ACTIONS RÉALISÉES PAR DES RÉSIDENTS 
BELGES

1 La nouvelle CPDI belgo-fran-
çaise et les plus-values sur actions – 
La nouvelle convention préventive de 
la double imposition entre la Belgique 
et la France a été signée le 9 novembre 
20211. Elle entrera en vigueur à l’issue 
du processus de ratification législa-
tif à venir (sans doute pas avant le 1er 
janvier 2024, voire le 1er janvier 2025). 
Comme nous le verrons dans le cadre 
de la présente contribution, elle réserve 
quelques mauvaises surprises aux rési-
dents belges (en ce compris les exilés 
fiscaux français) réalisant des plus-va-
lues sur actions.

« L’insertion de cette clause 
relative aux sociétés à 
prépondérance immobilière est un 
véritable « game changer »».

1 Convention entre la République française et le Royaume 
de Belgique pour l’élimination de la double imposition en 
matière d’impôts sur les revenus et sur la fortune et pour la 
prévention de la fraude et de l’évasion fiscales, Bruxelles, 9 
novembre 2021, disponible sur CONVENTION (impots.
gouv.fr).

2 Taxation des plus-values sur so-
ciétés à prépondérance immobilière 
– Comme on pouvait s’y attendre, la 
nouvelle convention inclut une clause 
(article 13, paragraphe 2) octroyant au 
pays de la source (Etat de situation des 
immeubles) le pouvoir d’imposer les 
plus-values sur actions de sociétés à 
« prépondérance immobilière », c’est-à-
dire des sociétés qui tirent plus de 50% 
de leur valeur de biens immobiliers. Si 
un résident belge cède ainsi ses actions 
dans une société à prépondérance im-
mobilière – détenant des immeubles si-
tués en France –, la plus-value sera im-
posable en France (voir Section 1). 

L’insertion de cette clause relative aux 
sociétés à prépondérance immobilière 
est un véritable «  game changer  ». La 
convention préventive de la double im-
position belgo-française de 1964 (ac-
tuellement en vigueur) ne prévoit en 
effet aucune disposition spécifique 
concernant les plus-values de cession 
de sociétés à prépondérance immo-
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